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Annexe II:  Récapitulatif des dispositions des accords issus du Cycle d'Uruguay relatives au traitement différencié et plus favorable par les pays en développement et les pays les moins avancés

Notes:

1.
Les dispositions du GATT de 1994 relatives à un traitement différencié et plus favorable pour les pays en développement et les pays les moins avancés étant déjà récapitulées par ordre chronologique à l'annexe I, elles ne sont pas reproduites dans le tableau ci‑après.

2.
Toutes les dispositions mentionnées comme s'appliquant aux pays en développement s'appliquent aussi aux pays les moins avancés.

3.
Les indications présentées en italique entre parenthèses portent sur les modalités d'application des dispositions pertinentes aux pays développés Membres.



Accord sur l'agriculture

Article
Disposition en faveur des pays en développement Membres
Disposition spécifique en faveur des pays les moins avancés Membres

Préambule
Reconnaissance d'un traitement spécial et différencié;  dans la mise en œuvre de leurs engagements en matière d'accès aux marchés, les pays développés Membres doivent tenir pleinement compte des besoins et de la situation des pays en développement Membres en prévoyant une amélioration plus marquée des possibilités et modalités d'accès pour les produits agricoles présentant un intérêt particulier pour ces Membres, y compris la libéralisation la plus complète du commerce des produits agricoles tropicaux;  prise en compte des effets négatifs possibles de la mise en œuvre du programme de réforme sur les pays les moins avancés et les pays en développement importateurs nets de produits alimentaires.


4 et Listes
Réduction des tarifs de 24 pour cent en moyenne, avec une réduction minimale par ligne tarifaire de 10 pour cent (respectivement 36 et 15 pour cent).  Possibilité d'établissement de consolidations plafonds pour les droits de douane visant des produits agricoles précédemment non consolidés.


6.1 et Listes
Réduction de 13,3 pour cent (20 pour cent) du soutien interne faussant les échanges (mesure globale du soutien (MGS) totale).


6.2
Les subventions à l'investissement généralement disponibles pour l'agriculture, les subventions aux intrants agricoles généralement disponibles pour les producteurs ayant de faibles revenus ou dotés de ressources limitées et le soutien interne aux producteurs nationaux destiné à encourager le remplacement des cultures de plantes narcotiques illicites doivent être exemptés des engagements de réduction et ne doivent pas être inclus dans la MGS totale.


6.4
Disposition de minimis autorisant l'exclusion du soutien interne par produit et autre que par produit faussant les échanges représentant moins de 10 pour cent respectivement de la valeur totale de la production du produit concerné et de la production agricole totale (5 pour cent).
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8 et Listes
Engagements de réduction des subventions à l'exportation portant sur 14 pour cent du volume des exportations subventionnées et 24 pour cent des dépenses budgétaires (respectivement 21 et 36 pour cent).


9.4
Pendant la période de mise en œuvre, pas d'obligation de contracter des engagements concernant des subventions destinées à réduire les coûts de la commercialisation des exportations et les tarifs de transport et de fret intérieurs pour des expéditions à l'exportation, établis ou imposés par les pouvoirs publics à des conditions plus favorables que pour les expéditions en trafic intérieur.


12.2
Disciplines concernant les prohibitions et restrictions à l'exportation non applicables, à moins que le pays en développement Membre ne soit exportateur net du produit alimentaire spécifique considéré.


15.1
Reconnaissance d'un traitement différencié et plus favorable pour les pays en développement Membres, conformément à ce qui est indiqué dans les dispositions pertinentes de l'Accord et énoncé dans les Listes de concessions et d'engagements.


15.2 et Listes
Période de dix ans prévue pour la mise en œuvre des engagements de réduction par les pays en développement Membres (six ans).
Les pays les moins avancés Membres ne sont pas tenus de contracter des engagements de réduction.

16
Les pays développés Membres doivent prendre les mesures prévues dans le cadre de la Décision sur les mesures concernant les effets négatifs possibles du programme de réforme sur les pays les moins avancés et les pays en développement importateurs nets de produits alimentaires.  Surveillance par le Comité de l'agriculture de la suite donnée à cette décision.


20
Prise en compte du traitement spécial et différencié en faveur des pays en développement Membres dans la poursuite du processus de réforme.


Annexe 2, paragraphe 3
Traitement spécial et différencié en relation avec la détention de stocks publics à des fins de sécurité alimentaire.


Annexe 2, paragraphe 4
Traitement spécial et différencié en relation avec l'aide alimentaire intérieure.


Annexe 5, 
section B
Traitement spécial et différencié dans le cadre des dispositions de l'annexe 5 relatives au "traitement spécial", en relation avec les conditions régissant l'accès aux marchés mentionnées à l'article 4.2.


Notifications
Certaines obligations en matière de notification annuelle dans le domaine du soutien interne peuvent, sur demande, être mises de côté par le Comité de l'agriculture.
Présentation de certaines notifications seulement une année sur deux.

Accord sur l'application des mesures sanitaires et phytosanitaires

Article
Disposition en faveur des pays en développement Membres
Disposition spécifique en faveur des pays les moins avancés Membres

Préambule
Reconnaissance des difficultés spéciales que peuvent rencontrer les pays en développement pour se conformer aux mesures SPS sur les marchés importateurs et pour formuler de telles mesures sur leur territoire.  Désir d'aider ces pays dans leurs efforts à cet égard.


9
Octroi d'une assistance technique par les Membres.


10.1
Dans l'élaboration et l'application des mesures SPS, prise en compte par les Membres des besoins spéciaux des pays en développement et des PMA Membres.


10.2
Possibilité d'aménagement de délais plus longs pour permettre le respect de nouvelles mesures sanitaires et phytosanitaires.


10.3
Comité SPS habilité à faire bénéficier d'exceptions spécifiées et limitées dans le temps, totales ou partielles, aux obligations résultant de l'Accord SPS.


10.4
Encouragement et facilitation par les Membres de la participation des pays en développement aux travaux des organisations internationales compétentes.


14
Possibilité de différer de deux ans au maximum la mise en œuvre de la plupart des dispositions de l'Accord relatives aux mesures affectant les importations (à l'exception des mesures non fondées sur des normes internationales pertinentes ou existantes).
Possibilité de différer de cinq ans au maximum la mise en œuvre des dispositions de l'Accord.

Annexe B
Aménagement par les Membres d'un délai "raisonnable" entre l'annonce et la mise en place de mesures.




Accord sur les textiles et les vêtements

Article
Disposition en faveur des pays en développement Membres
Disposition spécifique en faveur des pays les moins avancés Membres

Article premier, paragraphe 2
Les Membres conviennent d'utiliser les dispositions de l'article 2.18 et de l'article 6.6 b) (voir plus loin) pour permettre des augmentations significatives des possibilités d'accès pour les petits fournisseurs et les nouveaux venus.


Article premier, paragraphe 4
Il faudrait, en consultation avec les Membres exportateurs producteurs de coton, refléter les intérêts particuliers de ces Membres dans la mise en œuvre.


2.18
"Amélioration significative de l'accès" par un relèvement accéléré des coefficients de croissance ou par des modifications convenues au sujet du dosage des niveaux de base, coefficients de croissance et dispositions relatives à la flexibilité, pour les Membres soumis à des restrictions au 31 décembre 1994 et dont les restrictions représentent moins de 1,2 pour cent de l'ensemble des restrictions appliquées par un Membre au 31 décembre 1991.


6.6 a)

Octroi d'un traitement notablement plus favorable aux PMA par les Membres utilisant des sauvegardes transitoires.

6.6 b)
Les Membres dont le volume des exportations est faible par rapport au volume total des exportations des autres Membres et ne représente qu'un faible pourcentage des importations d'un produit dans le Membre importateur doivent se voir accorder un traitement différencié et plus favorable dans la fixation des conditions de caractère économique visées aux articles 6.8, 6.13 et 6.14, c'est‑à‑dire dans la fixation des niveaux de limitation des exportations, des coefficients de croissance et des marges de flexibilité (voir aussi article premier, paragraphe 2).


6.6 c)
Octroi d'une attention spéciale aux besoins des exportateurs de laine de pays dont l'économie dépend du secteur de la laine et qui détiennent une faible part du marché des Membres importateurs, lors de la détermination des niveaux des contingents, des coefficients de croissance et des marges de flexibilité.


Annexe, paragraphe 3
Les tissus de fabrication artisanale obtenus sur métiers à main et les produits de fabrication artisanale faits à la main dans les pays en développement, de même que les produits textiles et les vêtements artisanaux traditionnels, certifiés comme tels, ainsi que certains "produits textiles depuis longtemps dans le commerce" et les produits de pure soie ne sont pas soumis aux dispositions de sauvegarde transitoire de l'article 6.




Accord sur les obstacles techniques au commerce

Article
Disposition en faveur des pays en développement Membres
Disposition spécifique en faveur des pays les moins avancés Membres

Préambule
Reconnaissance de la contribution que la normalisation internationale peut apporter au transfert de technologie des pays développés vers les pays en développement;  reconnaissance du fait que les pays en développement peuvent rencontrer des difficultés spéciales dans l'élaboration et l'application de règlements techniques et de normes;  désir d'aider ces pays dans leurs efforts à cet égard.


2.12 et 5.9
Sauf dans certaines "circonstances d'urgence", aménagement par les Membres d'un délai raisonnable entre la publication et l'entrée en vigueur de mesures afin de laisser aux producteurs dans les Membres exportateurs, en particulier dans les pays en développement Membres, la possibilité d'adapter leurs produits ou leurs méthodes de production.


11.1
Fourniture par les Membres de conseils aux autres Membres, en particulier les pays en développement Membres, sur demande, au sujet de l'élaboration de règlements techniques.
Attention spéciale accordée.

11.2 et 11.5
Si demande leur en est faite, les Membres conseilleront les autres Membres, en particulier les pays en développement, et ils leur fourniront une assistance technique selon des modalités et à des conditions convenues d'un commun accord:  concernant la création d'organismes nationaux à activité normative et leur participation aux travaux des organismes internationaux à activité normative – de plus, ils encourageront leurs organismes nationaux à activité normative à agir de même (11.2);  concernant les mesures que les producteurs de ces pays devraient prendre s'ils désirent avoir accès à des systèmes d'évaluation de la conformité du ressort territorial du Membre sollicité (11.5).


11.3 et 11.4
Si demande leur en est faite, les Membres prendront toutes mesures raisonnables en leur pouvoir pour:  que les organismes réglementaires de leur ressort territorial conseillent les autres Membres, en particulier les pays en développement Membres, et ils leur fourniront une assistance technique, selon des modalités et à des conditions convenues d'un commun accord, en ce qui concerne la création d'organismes réglementaires, ou d'organismes d'évaluation de la conformité aux règlements techniques, et les méthodes permettant le mieux de se conformer à leurs règlements techniques (11.3);  que des conseils soient donnés aux autres Membres, en particulier les pays en développement Membres, et ils leur fourniront une assistance technique selon des modalités et à des conditions convenues d'un commun accord en ce qui concerne la création d'organismes d'évaluation de la conformité aux normes adoptées sur le territoire du Membre qui aura fait la demande (11.4).


11.6
Si demande leur en est faite, les Membres qui sont membres de systèmes internationaux ou régionaux d'évaluation de la conformité, ou qui y participent, conseilleront les autres Membres, en particulier les pays en développement Membres, et ils leur fourniront une assistance technique selon des modalités convenues d'un commun accord en ce qui concerne la création du cadre juridique et des institutions qui leur permettraient de remplir les obligations que comporte la qualité de Membre de ces systèmes d'évaluation de la conformité ou la participation à ces systèmes.


12.2
Les Membres accorderont une attention particulière aux droits et aux obligations des pays en développement Membres et tiendront compte des besoins spéciaux du développement, des finances et du commerce de ces Membres, dans la mise en œuvre de l'Accord, au plan national et dans l'application des dispositions institutionnelles qui y sont prévues.


12.3 et 12.7
Dans l'élaboration et l'application des règlements techniques, des normes et des procédures d'évaluation de la conformité, les Membres tiendront compte des besoins spéciaux du développement, des finances et du commerce des pays en développement Membres, pour faire en sorte qu'il ne soit pas créé d'obstacles non nécessaires aux exportations des pays en développement.  Fourniture par les Membres d'une assistance technique à cette fin, compte tenu du degré de développement des Membres requérants.
Prise en compte en particulier des pays les moins avancés Membres dans la fourniture de l'assistance technique.

12.4
Étant donné que les pays en développement Membres adoptent certains règlements techniques, normes ou procédures d'évaluation de la conformité visant à préserver des techniques et des méthodes et procédés de production indigènes compatibles avec leur développement, les Membres reconnaissent que l'on ne saurait attendre des pays en développement Membres qu'ils utilisent des normes internationales qui ne sont pas appropriées aux besoins de leur développement, de leurs finances et de leur commerce.


12.5 et 12.6
Les Membres prendront toutes mesures raisonnables en leur pouvoir pour faire en sorte:  que la structure et le fonctionnement des organismes internationaux à activité normative et des systèmes internationaux d'évaluation de la conformité soient de nature à faciliter une participation active et représentative des organismes compétents de tous les Membres, en tenant compte des problèmes spéciaux des pays en développement Membres (12.5);  que, à la demande de pays en développement Membres, les organismes internationaux à activité normative examinent la possibilité d'élaborer et, si cela est réalisable, élaborent des normes internationales en ce qui concerne les produits qui présentent un intérêt spécial pour ces Membres (12.6).


12.10
Examen par le Comité OTC de l'application des dispositions relatives au traitement spécial et différencié.




Accord sur les mesures concernant les investissements et liées au commerce (MIC)

Article
Disposition en faveur des pays en développement Membres
Disposition spécifique en faveur des pays les moins avancés Membres

Préambule
Prise en compte des besoins du commerce, du développement et des finances des pays en développement et en particulier des PMA.


4
Possibilité de "déroger temporairement" à la disposition prescrivant l'élimination des MIC incompatibles avec les articles III et XI du GATT de 1994, dans la mesure et de la manière prévues par l'article XVIII du GATT, le Mémorandum d'accord sur les dispositions du GATT de 1994 relatives à la balance des paiements et la Déclaration de 1979 relative aux mesures commerciales prises à des fins de balance des paiements, permettant de déroger aux articles III et XI du GATT de 1994.


5.2
Cinq ans (deux ans) pour l'élimination des MIC incompatibles avec l'Accord.
Période transitoire de sept ans.

5.3
Possibilité de prorogation de la période de transition s'il est démontré l'existence de difficultés particulières de mise en œuvre et compte tenu des besoins individuels du Membre en question en matière de développement, de finances et de commerce, avec l'accord du Conseil du commerce des marchandises.




Accord sur la mise en œuvre de l'article VI (Antidumping)

Article
Disposition en faveur des pays en développement Membres
Disposition spécifique en faveur des pays les moins avancés Membres

15
Les pays développés doivent prendre spécialement en considération la "situation particulière" des pays en développement quand ils envisagent d'appliquer des mesures antidumping.

Les possibilités de solutions constructives doivent être explorées préalablement à l'application de mesures antidumping.




Accord sur la mise en œuvre de l'article VII (Évaluation en douane)

Article
Disposition en faveur des pays en développement Membres
Disposition spécifique en faveur des pays les moins avancés Membres

20
Établissement d'un traitement spécial et différencié.


20.1
Les pays en développement Membres non parties à l'Accord relatif à la mise en œuvre de l'article VII de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce issu du Tokyo Round peuvent différer d'application de toutes les dispositions pendant cinq ans au maximum après l'entrée en vigueur de l'Accord sur l'OMC pour lesdits Membres.


20.2
Les pays en développement Membres non parties à l'Accord issu du Tokyo Round peuvent différer l'application des articles 1.2 b) iii) et 6 concernant la méthode de la valeur calculée pendant une période maximale de trois ans après la mise en application des autres dispositions de l'Accord.


20.3
Fourniture par les pays développés d'une assistance technique selon des modalités convenues d'un commun accord.


Annexe III, paragraphe 2
Possibilité de conserver le système existant de valeurs minimales suivant des modalités et à des conditions devant être agréées par le Comité.


Annexe III, paragraphe 3
Droit de refuser d'accéder à une demande d'inversion de l'ordre d'application des articles 5 et 6 formulée par l'importateur.


Annexe III, paragraphe 4
Droit de formuler une réserve au sujet de l'application de l'article 5.2 conformément aux dispositions de la note y relative, que l'importateur le demande ou non.


Annexe III, paragraphe 5
Si un pays en développement rencontre des problèmes dans l'application de l'article premier en relation avec des distributeurs/importateurs exclusifs, la question doit être étudiée, sur demande, afin de trouver des solutions appropriées.




Accord sur l'inspection avant expédition

Article
Disposition en faveur des pays en développement Membres
Disposition spécifique en faveur des pays les moins avancés Membres

Préambule
Reconnaissance du besoin qu'ont les pays en développement d'avoir recours à l'inspection avant expédition "aussi longtemps et pour autant que cela leur est nécessaire" pour vérifier la qualité, la quantité ou le prix des importations.


3.3
Les Membres exportateurs doivent s'offrir à fournir aux Membres utilisateurs, si demande leur en est faite, une assistance technique visant à la réalisation des objectifs de l'Accord à des conditions mutuellement convenues.  Cette assistance peut être fournie sur une base bilatérale, plurilatérale ou multilatérale.




Accord sur les procédures de licences d'importation

Article
Disposition en faveur des pays en développement Membres
Disposition spécifique en faveur des pays les moins avancés Membres

Préambule
Prise en compte par les Membres des besoins du commerce, du développement et des finances des pays en développement.


Article premier, paragraphe 2
Les Membres doivent faire en sorte que les procédures administratives utilisées pour mettre en œuvre des régimes de licences soient conformes aux dispositions du GATT de 1994, compte tenu des besoins du développement, des finances et du commerce des pays en développement Membres.


2.2 et note de bas de page 5
Les pays en développement Membres non signataires de l'accord correspondant issu du Tokyo Round peuvent différer de deux ans au maximum, après notification, l'application de l'obligation d'accepter les demandes de licences automatiques n'importe quel jour ouvrable avant le dédouanement et d'accorder les licences automatiques dans un délai de dix jours ouvrables à compter de la réception des demandes.


3.5 a) iv)
"On n'attendra pas" des pays en développement qu'ils assument des charges administratives additionnelles pour fournir des statistiques des importations concernant les produits soumis à un régime de licences non automatiques.


3.5 j)
Il doit être accordé une attention spéciale aux importateurs qui importent des produits de pays en développement lors de la répartition des licences non automatiques.
Attention accordée aux importateurs qui importent des produits, en particulier des pays les moins avancés.



Accord sur les sauvegardes

Article
Disposition en faveur des pays en développement Membres
Disposition spécifique en faveur des pays les moins avancés Membres

9.1 et note de bas de page 2
Des sauvegardes "ne seront pas appliquées" à l'égard d'un produit originaire d'un pays en développement si la part de ce pays dans les importations ne dépasse pas 3 pour cent et si les pays en développement Membres dont la part est inférieure à 3 pour cent ne contribuent pas collectivement pour plus de 9 pour cent aux importations.


9.2
Une sauvegarde peut être maintenue pendant dix ans au maximum (quatre ans d'application initiale + six ans de prorogation) (huit ans, soit quatre ans + quatre ans).

Une sauvegarde d'une durée de plus de 180 jours peut être appliquée de nouveau après une période égale à la moitié de celle durant laquelle elle a été en vigueur (durée totale de la période d'application), à condition qu'il y ait eu une période de non‑application d'au moins deux ans.


Accord sur les subventions et les mesures compensatoires

Article
Disposition en faveur des pays en développement Membres
Disposition spécifique en faveur des pays les moins avancés Membres

27
Reconnaissance du principe d'un traitement différencié et plus favorable.


27.2 a)
Exemption de la prohibition des subventions à l'exportation pour les pays en développement dont le revenu par habitant est inférieur à 1 000 dollars EU (et dont la liste est donnée dans l'annexe VII).
Aucune prohibition visant les subventions à l'exportation.

27.2 b) et 27.4
Période transitoire de huit ans pour la suppression des subventions, de préférence de façon progressive.  Consultations avec le Comité au plus tard un an avant l'expiration du délai en cas de demande de prorogation.  Consultations annuelles si la prorogation est justifiée.  Si la prorogation n'est pas justifiée, suppression progressive des subventions dans un délai de deux ans.


27.3
Prohibition des subventions subordonnées à l'utilisation de produits nationaux de préférence à des produits importés non applicable pendant cinq ans.
Huit ans.

27.5 et 27.6
Suppression progressive des subventions à l'exportation dans un délai de deux ans après qu'a été atteinte la "compétitivité des exportations" pour un produit donné;  suppression progressive sur huit ans pour les Membres visés à l'Annexe VII.  La "compétitivité des exportations" est définie comme correspondant à une part du marché mondial du "produit" (section du SH) en question d'au moins 3,25 pour cent pendant deux années civiles consécutives.
Huit ans.

27.7
Les dispositions de l'article 7 relatives aux "voies de recours" s'appliquent aux pays en développement Membres pour ce qui est des subventions conformes aux dispositions des articles 27.2 à 27.5.  Dans les autres cas, l'article 4 est d'application.


27.8
Les subventions spécifiées à l'article 6.1 (c'est‑à‑dire le subventionnement ad valorem d'un produit dépassant 5 pour cent, les subventions destinées à couvrir les pertes d'exploitation d'une branche de production ou d'une entreprise, l'annulation directe d'une dette et les dons destinés à couvrir le remboursement d'une dette) ne peuvent pas être présumées causer un préjudice grave;  des éléments de preuve positifs doivent être fournis.


27.9 et 27.10
Des subventions peuvent donner lieu à une action uniquement si elles causent un dommage ou annulent ou compromettent des avantages découlant pour d'autres Membres du GATT de 1994.  Une enquête en matière de droits compensateurs doit être close quand la part des importations subventionnées représente moins de 4 pour cent des importations totales du produit et que les pays en développement Membres dont les parts individuelles représentent moins de 4 pour cent ne contribuent pas pour plus de 9 pour cent aux importations totales du produit.


27.11
Disposition relative au subventionnement de minimis prescrivant la clôture des enquêtes en matière de droits compensateurs quand le niveau ne dépasse pas 2 pour cent (1 pour cent) ou 3 pour cent si les subventions à l'exportation sont éliminées avant l'expiration du délai de huit ans.


27.13
Certaines subventions accordées dans le cadre de programmes de privatisation ne peuvent pas donner lieu à une action.




Accord général sur le commerce des services (AGCS)

Article
Disposition en faveur des pays en développement Membres
Disposition spécifique en faveur des pays les moins avancés Membres

Préambule
Reconnaissance du besoin particulier qu'ont les pays en développement d'exercer le droit de réglementer la fourniture de services sur leur territoire et d'introduire de nouvelles réglementations à cet égard afin d'atteindre des objectifs en matière de développement, et désir de faciliter une participation accrue des pays en développement au commerce des services et l'expansion de leurs exportations de services grâce, entre autres, au renforcement de leur capacité nationale.


III:4
Une "flexibilité appropriée" en ce qui concerne le délai fixé pour l'établissement des points d'information peut être ménagée d'un commun accord avec un pays en développement.


IV:1
La participation accrue des pays en développement au commerce des services doit être facilitée par des engagements spécifiques négociés se rapportant au renforcement de leur capacité nationale de fournir des services ainsi que de l'efficience et de la compétitivité de ce secteur par un accès à la technologie sur une base commerciale, à l'amélioration de leur accès aux circuits de distribution et aux réseaux d'information, et à la libéralisation de l'accès aux marchés dans les secteurs et pour les modes de fourniture qui les intéressent du point de vue des exportations.
Voir plus loin les renseignements concernant l'article IV:3.

IV:2
Facilitation par les Membres de l'accès des pays en développement aux renseignements en rapport avec les marchés des Membres par l'établissement de points de contact.


IV:3

Une priorité spéciale doit être accordée aux PMA dans la mise en œuvre des articles IV:1 et IV:2, et il doit être "tenu compte en particulier" des difficultés que les PMA ont à accepter des engagements négociés en raison des besoins particuliers de leur développement, de leur commerce et de leurs finances.

V:3
Flexibilité dans l'application de la disposition de l'article V:1 prescrivant un nombre substantiel de secteurs et l'élimination de toute discrimination entre Membres dans le contexte d'un accord conclu entre des Membres en vue de libéraliser le commerce des services.


XV:1
Flexibilité dans l'utilisation des subventions dans le cadre des programmes de développement.


XIX:2
Une flexibilité doit être ménagée aux pays en développement pour qu'ils puissent ouvrir moins de secteurs, libéraliser moins de types de transactions et élargir progressivement l'accès à leurs marchés en fonction de leur développement économique.

Une flexibilité doit être ménagée aux pays en développement pour qu'ils puissent assortir de conditions l'octroi de l'accès à leurs marchés à des fournisseurs étrangers, en vue de faciliter une participation accrue des pays en développement au commerce des services.


XXV:2
Fourniture d'une assistance technique sur une base multilatérale.






Annexe de l'AGCS sur les télécommunications

Article
Disposition en faveur des pays en développement Membres
Disposition spécifique en faveur des pays les moins avancés Membres

paragraphe 5 g)
Disposition prévoyant que l'accès aux réseaux et services publics de transport des télécommunications peut être subordonné à des conditions raisonnables en rapport avec le besoin de renforcer l'infrastructure nationale de télécommunication et d'accroître la participation au commerce international.


paragraphe 6 a)
Afin de faciliter l'amélioration de l'infrastructure de télécommunication, les Membres et leurs fournisseurs sont encouragés à participer, "dans toute la mesure où cela sera réalisable", aux programmes de développement des organisations internationales et régionales.
6 d):  attention spéciale à accorder aux possibilités pour les PMA d'encourager les fournisseurs étrangers à les aider en ce qui concerne le transfert de technologie, la formation et d'autres activités aux fins du développement du commerce des services de télécommunication.

paragraphe 6 c)
Fourniture par les Membres, "dans les cas où cela sera réalisable", de renseignements aux pays en développement concernant les services de télécommunication et l'évolution technologique.




Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce (ADPIC)

Article
Disposition en faveur des pays en développement Membres
Disposition spécifique en faveur des pays les moins avancés Membres

Préambule
Reconnaissance du fait que les objectifs des systèmes nationaux de protection de la propriété intellectuelle comprennent des objectifs en matière de développement.
Reconnaissance des intérêts spéciaux des PMA en ce qui concerne la mise en œuvre des réglementations au plan intérieur avec un maximum de flexibilité afin de permettre la création d'une base technologique solide.

65.2 et 65.4
Période transitoire de quatre ans en plus de la période d'un an dont disposent tous les Membres originels (disposition applicable à la plupart des obligations concernant les ADPIC, mais non à toutes).  Prorogation additionnelle de cinq ans dans les cas où l'Accord prévoit l'obligation d'étendre la protection par des brevets de produits à des domaines de la technologie qui ne peuvent faire l'objet d'une telle protection à la fin de la période transitoire générale.


66

Possibilité de différer pendant dix ans au maximum l'application de la plupart des obligations concernant les ADPIC.  Possibilité de prorogation sur demande dûment motivée.

66.2

Les pays développés Membres doivent offrir des incitations aux entreprises et institutions sur leur territoire afin d'encourager le transfert de technologie vers les PMA.

67
Fourniture par les pays développés Membres d'une coopération technique et financière.




Mécanisme d'examen des politiques commerciales

Article
Disposition en faveur des pays en développement Membres
Disposition spécifique en faveur des pays les moins avancés Membres

Section D

Fourniture d'une assistance technique par le Secrétariat.

Mémorandum d'accord sur les règles et procédures régissant le règlement des différends

Article
Disposition en faveur des pays en développement Membres
Disposition spécifique en faveur des pays les moins avancés Membres

3.12
Droit d'invoquer la Décision de 1966 relative à la procédure d'application de l'article XXIII à la place des articles 4, 5, 6 et 12 du Mémorandum d'accord.


4.10
Au cours des consultations, les Membres devraient accorder une "attention spéciale" aux intérêts des pays en développement.


8.10
Un pays en développement peut exiger qu'au moins un membre d'un groupe spécial devant statuer sur un différend le concernant soit un ressortissant d'un pays en développement.


12.10
Possibilité de prolonger le délai prévu pour élaborer une solution.  Les groupes spéciaux doivent ménager aux pays en développement un "délai suffisant" pour préparer leur argumentation.


12.11
Les constatations du groupe spécial doivent mentionner explicitement la façon dont il a été tenu compte du traitement spécial et différencié.


21.2
Dans le cadre de la surveillance de la mise en œuvre des recommandations ou décisions, une attention particulière devrait être accordée aux questions qui affecteraient les intérêts des pays en développement Membres pour ce qui est des mesures qui auraient fait l'objet des procédures de règlement des différends.


21.7
Dans le cas d'une affaire soulevée par un pays en développement Membre, l'ORD étudie quelle suite il pourrait en outre y donner, qui soit appropriée aux circonstances.


21.8
Dans le cas d'un recours déposé par un pays en développement, l'ORD tient compte, lors de l'examen des mesures appropriées, de l'incidence des mesures en cause sur l'économie des pays en développement concernés ainsi que des échanges visés par ces mesures. 


24.1

Une "attention particulière" doit être accordée à la situation spéciale des PMA Membres à tous les stades de la détermination des causes d'un différend et d'une procédure de règlement des différends.

Les Membres "feront preuve de modération" lorsqu'ils soulèveront des questions au titre des procédures de l'article 24 concernant un PMA Membre.  S'il est établi que des avantages sont annulés ou compromis, les Membres "feront preuve de modération" lorsqu'ils demanderont une compensation ou l'autorisation de suspendre des concessions ou toute autre obligation conformément aux procédures de l'article 24.

24.2

Si aucune solution satisfaisante n'est trouvée, le Directeur général ou le Président de l'ORD peut offrir ses bons offices à la demande d'un PMA afin qu'une solution acceptable soit trouvée avant qu'une demande d'établissement d'un groupe spécial ne soit faite.

27.2
Fourniture par le Secrétariat de services d'experts juridiques qualifiés des services de coopération technique de l'OMC à tout pays en développement Membre qui le demande.


__________
























